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Regeste

Retard injustifié. | Admis. Entre l'exécution de la saisie et l'ajournement de faillite, il s'est
écoulé six mois. | LP.89; LP.114

Erwägungen

E. 09
xxxx51 W. 2. Invite l’Office des poursuites à agir sans discontinuer une fois la période de
sursis terminée le 28 février 2010. 3. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Au
nom de la Commission de surveillance : Siégeant : M. Philippe GUNTZ, président ; MM.
Philipp GANZONI et Christian CHAVAZ, juges assesseurs. Au nom de la Commission de
surveillance : Véronique PISCETTA Philippe GUNTZ Greffière : Président : La présente
décision est communiquée par courrier A à l’Office concerné et par courrier recommandé
aux autres parties par la greffière le
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